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ROUBAIX, LE 18 JUIN 18b7 

PETITE STATISTIQUE ADMINISTRATIVE 
M. Bcauqu ie r , v ient de saisir la Chambre 

d 'une proposi t ion re la t ive à la réduc t ion du 
personnel adminis t ra t i f . Des moyens q u e 
propose le dépu té d ' ex t rème-gauche pour r éa 
l iser cet te réduct ion, nous ne voulons pas 
q u a n t à présent e n t r e p r e n d r e un examen dé 
tai l lé . Mais les détai ls qu'i l donne , pour j u s -
t i l i i r la présentat ion de sa proposi t ion, sont 
f-H in té ressan t s , excel lents à m e t t r e en lu -
i. re pour faire comprendre à l 'opinion pu
blique ce qu 'est devenue l 'adminis t ra t ion d e 
puis quelques années . 

M. iîe. '.uquier rappel le d 'abord que nous 
a v o n s s u r les a n t r e s pays eu ropéens ce t te su 
pér ior i té , qu' i l n'y en a aucun où l ' adminis 
t ra t ion coûte p lus che r . 

En 1870, chaque cont r ibuable français s u p 
por ta i t de ce chef des charges t ro i s fois p lus 
considérables que les Suisses e t les Amér i 
cains des Eta ts -Unis . 

Kn 1870, les t r a i t ement s de fonct ionnaires 
civils dépassaient déjà de p lus de c inquan te -
qua t r e millions les t r a i t ement s inscr i t s au 
budget de 1871. 

La docilité légendaire du contr ibuable fran
çais offrait un moyen commode do r é t r i b u e r 
avec la for tune publ ique, les services p r ivés . 

On n'eut g a r d e de négl iger cet te précieuse 
ressource . Éa 1881, on a créé pour sût: mil-
h'ni.s quatre cent quarante mille frimes 
de places nouvel les . 

En 1882, on fait mieux encore . Les crédi ts 
p o u r emplois nouveaux dépassent d ix-sept 
mil l ions. 

Il y a u n léger recul en 1883. La créat ion 
de nouveaux services n 'absorbe cette année 
là qu 'un peu plus de neuf mil l ions. 

Mais on se r a t t r ape en 1881, où l ' augmen
tat ion dépasse 13 mil l ions. 

Kn r é s u m é , pendant les années 1881, 188:2, 
iss.'i et 188-1, l ' augmenta t ion des dépenses a d 
min is t ra t ives , motivées p a r la créat ion d ' e m 
plois nouveaux , dont on se passai t fort bien 
a v a n t , atteint, un total général de 46 mil l ions 
380,009 fr. Ajoutes aux 54,350,000 l'r. éc losen 
1871 , c'est une somme de re,ii million* tix 
sir cent trente mille francs, payée pa r les 
contr ibuables . 

Un fait bien cari ictérist iquc,c 'est que l ' aug
mentat ion du nombre de fonct ionnaires por te 
bien plus sur les s i tuat ions supé r i eu res , p lus 
ten tantes pour les ambi t ions et su r tou t plus 
r é m u n é r a t r i c e s . 

Depuis dix ans , il a été c réé dans les min i s 
tè res dix di rect ions et d ix-neuf sous-d i rec
t ions nouvelles-. c inquan te et un emplois de 
chefs de bureau ; so ixan te -qua torze emplois 
de sous-clu-.'s. 

On par le parfois, pour en p la i san ter , de 
cer ta ines républ iques de l 'Amérique du Sud 
don t l ' a rmée compte p lu s d'officiers q u e de 
soldats , c'est dans cette voie qu 'es t ac tuel le
m e n t lancée l ' adminis t ra t ion française. 

Dans nos min i s tè res , l ' é ta t -major est p r e s 
que aussi considérabieen nombre que le corps 
de t roupes . En voici un ou deux exemples : à 
la modeste direct ion des cul tes , 20 chefs com
mandent à .'tl emp loyés : mais , comme la p r é 
sence de deux ou t ro i s employés est ind ispen
sable dans cer ta ins b u r e a u x , il faut en con
c lu re qu'i l y a des bu reaux composés d 'un 
t i e r s ou d 'un qua r t d 'employés. 

Il en est de même à la direct ion d e s H c a u x -
Ar t s , où le n o m b r e des s inécures a é té mu l t i 
plié au-delà de tou te invra isemblance . M. 
l ieauquier aftirme qu 'on y compte oO chefs ! 
C 'es t qu 'auss i cette direct ion offre des séduc
tions bien supér i eu res à celle des cul tes . 

Pa r ces exemples on peut j u g e r du re s t e . 

UN CONTRE-PROJET 
s u r l ' i n s t r u c t i o n p u b l i q u e 

• 'a a distribué jeudi à la Chambre un impor
tant contre-projet présente par M. Relier et op
posé par lui au pnqet sur les dépenses ordinaires 
de l'instruction primaire publique et les t rai te
ments du personnel de ce service. L'article pre
mier dispose que toute commune doit avoir an 

moins et à son choix une école publique ou. une 
école libre. 

L'article 2 porte que, dans les écoles publiques, 
les instituteurs et les institutrices recevront un 
traitement fixé par la loi, auquel s'ajouteront. les 
suppléments facultatifs votés par la commune et 
la rétribution scolaire payée par les parents et 
par la commune. 

D'après l'article 3, la rétribution scolaire serait 
due dans toutes les écoles publiques par les pa
rents en état de la ps^-er. 

Aux termes de l'article K, la même rétribution 
devrait être versée par la commune aux institu
teurs publics et aux instituteurs libres pour lis 
élèves d isposés de la payer. 

Enfin, l'article 5 et dernier institue une corn» 
mission scolaire élue par les pries de famille. Cette 
commission dresserait 1̂  liste des élèves qui de
vraient recevoir l'enseignement gratuit et pour 
lesquels la commune serait tenue de payer la ré
tribution scolaire, dans l'école publique eu libre 
choisie par les parait*. 

Le contre projet da 11. Keller proclame donc la 
liberté d'enseignement ; il substitue la gratuité 
facultative a la gratuite obligatoire qui oblige le 
pauvre à payer pour le riche. Il améliore le sort 
des instituteurs et des institutrices. Il permet de 
réaliser de séiieuses économies pour le budget. 
Eutin il consacre les droits du père de famille et 
ceax de la commune. Nous ver TOUS si toutes ces 
qualités lui mériteront, les suffrage» des sectaires 
du radicalisme. 

EXPERIENCE MUSICALE 
Une communica t ion des plus in té ressan tes , 

accompagnée d 'expér iences , a é té faite, il y a 
quelques j o u r s , à la salle de la Société de 
Géographie à P a r i s , pa r M. l ' ingénieur Car-
penl ier . N o m b r e de notabil i tés mus ica les a s 
s is taient à la séance , faite pour eux , d ' a i l 
leurs . Il s 'agissai t de r e p r o d u i r e mécan ique
ment , avec toutes les nuances , l ' improvisa
tion d 'un composi teur , c 'es t -à-dire qu'i l fal
lait c o m m e n c e r d 'abord p a r faire l ' éc r i tu re 
musicale , au m o m e n t m ê m e de la composi
t ion , et cet te éc r i tu re une fois faite, la r e p r o 
du i r e en sons, tel que le compos i teur lesavai l 
fournis . L 'assis tance nombreuse a été l i t t é ra 
lement émerve i l l ée du r é su l t a t , e t il faut con
ven i r qu ' i l y a de quoi . 

.Jusqu'où i rons -nous , avec ces p r o g r è s scien
tifiques qu i s ' a t t aquen t à l ' a r t même , et en 
que lque sor te l 'asservissent ' . ' Il n 'y a r ien 
que de mécanique là-dedans , mais ce méca 
nisme est u n e mervei l le te l lement uno 
mervei l le que su r la d e m a n d e m ê m e 
de M. Camil le Sa in t -Saéns , un niorcet.u 
a été r e p i i s depuis la p remière note j u s q u ' à 
la p remiè re , c 'es t -à-di re que le p iano l'a r e 
pr is tout à ( a i t a l ' envers . Nos lec teurs s e ron t 
sans doute cu r i eux de conna î t r e ce mécan i s 
m e , don t l 'é lectr ici té es t la base ind i spensa 
ble, et qui p e r m e t t r a désormais aux composi 
t eu r s de mus ique , s'ils le veu len t , d e fixer 
u n e p h r a s e musicale qu i , s ans ce concours , 
p o u r r a i t leur échapper . 

Que de poètes laissent a insi échapper de 
beaux ve r s pour n ' avo i r point à leur por tée , 
les moyens de les éc r i re ! Il en est de même 
des mus ic iens . Les m a i n s s u r le p iano , i n s t r u 
men t indispensable à la composi t ion, chose 
don t ne pa ra î t pas se dou te r M. Thévcnc t , le 
p romoteu r de l ' impôt su r les pianos, les com
posi teurs improvisen t , et l ' improvisa t ion d e 
m e u r e , ma té r i e l l emen t reprodui te e t p o u v a n t 
ê t r e en t endue de nouveau , sans différence 
appréc iable . C'est une révolut ion complète , 
on le voit , non d a n s l 'ar t musical , en lu i -
m ê m e , mais dans les procédés p rop res à faci
l i ter l ' éc r i ture mus ica le . 

P o u r pa r le r plus t echn iquement , le Mé/o-
grapke, c 'es t le nom d 'un des appare i l s i n 
ven tés , est des t iné à g a r d e r les t r aces des 
morceaux exécutés su r les in s t rumen t s à 
c lavier , p ianos , o rgues , e tc . Ses d imens ions 
sont r e s t r e in tes , et il se place p rès de l ' ins
t r u m e n t de mus ique auque l il s ' annexe , sans 
qu ' i l soit nécessaire de faire sub i r à celui-ci 
la mo ind re modification de forme ou de cons 
t ruc t ion . Le seul lien établi e n t r e l e m é l o g r a -
phe e t le c lavier consiste en un menu cable 
formé d 'un cer ta in n o m b r e de fils conduc
t eu r s . Alors sous l 'action d 'un m o t e u r e x t r ê 
m e m e n t régu l ie r , l e m é l o g r a p h o , e x a c t e m e n t 
comme cela se passe a u récep teur du t é l ég ra 

phe Morse , débi te une bande de papier s u r 
laquel le , p a r t r ansmiss ion é lec t r ique , c h a q u e 
touche du c lav ie r v i e n t insc r i re , à l ' encre , 
ses d ive r s m o u v e m e n t s , sous forme de t r a i t s 
longs ou cour t s , selon la d u r é e de son enfon
cement , c 'es t -à d i re selon les nuances . 

Cette s ténographie musicale ex ige é v i d e m 
m e n t , pour ê t r e lue , un cer ta in app ren t i s sage . 
C'est pour co r r i ge r cette difficulté qu ' appa ra î t 
auss i tô t le rnelotrope, dest iné spéc ia lement à 
u t i l i ser les bandes , p o u r r e p r o d u i r e les m o r 
ceaux écr i t s p r écédemment par le mélographo 
Le mélo t rope s ' instal le , sans la moindre dif
ficulté s u r n ' impor t e quel c lav ier . P o u r le 
m e t t r e en action utile, à l 'aide d 'une bande 
mé lograph ique , il suffit de perforer la bande , 
c ' es t -à -d i re de c o n v e r t i r les t ra i t s en i rons , 
ce qu i , l'on en conv iendra , n 'est point chose 
t r è s difficile. Alors , g r âce à un mécanisme 
t r è s s imple , dont, le p r inc ipe repose su r l 'ap 
plication di recte d 'une loi scientifique, celi 
du f ro t tement de cordes su r les cy l ind res , le 
touches sont ac t ionnées e x a c t e m e n t comm 
les doig ts des mus ic iens , e t la reproduc t ion 
ainsi ob tenue est m ê m e presque exac tement 
nuancée , su ivan t les in ten t ions de la composi 
tion p r imi t ive : 

Jl s e r a i t à dés i re r q u ' u n e expé r i ence d e cet te 
sor te l'ùt r ep rodu i t e , en p résence d 'un a u d i 
to i re spécial et p lus n o m b r e u x , e t t rouvâ t 
ainsi u n e publicité p lus g r a n d e . La chose en 
v a u t la peine, en ce sens qu 'e l le tourn i t u n e 
de ces appl icat ions si ex t r ao rd ina i r e s e t si 
n o m b r e u s e s d e l 'électr ici té. El le fait en t r evo i r 
pour u., a v e n i r encore i ndé t e rminé , la possi-
bi l i t t -d 'é tabl i r un o rches t r e d'où les music iens 
s e r o n t absen t s , et q u i , s o u s l ' impulsion un ique 
d 'un exécu tan t , j oue ra , avec la perfection de 
la mach ine , les morceaux les p lus compl iqués 
e t les plus a r d u s , de sor te qu ' avec que lques 
m o y e n s , il se ra possible d 'avoi r les Muffue-
nots ou Guillaume Tell, à sa disposi t ion, 
com m e on a Knghien ou Vichy chez soi. 

Cette douce et i n t é re s san te perspect ive 
ava i t été e n t r e v u e déjà , g r âce a u p h o n o g r a 
phe e t au té léphone ; mais le phonographe est 
toujours en roué , et le t é léphone pa r l e un peu 
à la façon de polichinelle. On d i ra i t qu'il par le 
du nez. P o u r m e t t r e o r d r e à cela,' il sullit 
d ' i n v e n t e r l ' i ns t rument un ive r se l qui c o m 
p r e n d r a tous les i n s t r u m e n t s par t icu l ie rs 
d 'un o rches t r e comple t . Alors il ne r e s t e r a i t 
p lus à faire p o u r lui , que c o q u e M. l ' ingé
n i e u r Carpen t i e r a fait p o u r le piano et à i n s 
c r i r e , s u r u n e bande de papier , toute une 
par t i t ion q u e le mélo t rope res t i tue ra i t telle 
qu 'e l le a u r a i t é té écr i te pa r le composi teur . 
L ' inven t ion ac tuel le es t le p r e m i e r pas d a u s 
cet te voie, mais un pas e x t r ê m e m e n t i n t é r e s 
san t . Celui qu i l'a fait mér i te tous les éloges et 
tous les e n c o u r a g e m e n t s ; il est difficile de 
r ê v e r r i en de plus s imple et en mémo temps 
do p lus ingén ieux . 

LETTRE DE PARIS 
[D'un correspondant spécial) 

Paris, 17 juin. 
Nous avons maintenant l'explication du procès 

de Leip/.ig. 11 n'avait pour objet que d'exercer une 
pression sur les membres du Reichstag, pour Iror 
taire voter immédiatement e! sans amendement, 
le projet de loi relatif à la nomination et au trai-
lement des maires en Alsace-Lorraine, ainsi que 
le projet relatif à i 'applieition,dans les pays an-
nexés, des modilications apportées aux loi: de 
l'Kmpire. 

Les maires seront désormais nommés par le 
gouvernement qui les choisiraoù bon lui semblera, 
et les con.-eils communaux dépossédés de tonte 
initiative, cessent d'èlre un obstacle à la germani
sation des pro/inces conquises en 1870-71. 

Vous verrez, du reste, par les détails contenues 
dans vos dépêches, que ce vote a été enlevé haut 
la main, dans la séance tenue hier soir par lt 
Reichstag. 

Tous les organes de la chancellerie allemande 
s'accordent aujourd'hui pour eousidér.-r le procès 
de Leipz-g comme n'étant pas étranger à ce résul
tat , il eu résulte que tous les jugements exprimés 
par la presse européenne sur ce procès auraient 
pêcliè par excès de précipitation. 

Mais peut-être aVit et là qu'un moyen inve: 1, 
par M. de Bismarck pour masquer le four gigan
tesque du procès eu question. Quoi qu'ii en soit, 

voila l'Aisace-Lorraine soumise à de nouvelles et 
bien cruelles épreuves, et, s'il est à croire que sa 
fidélité patriotique a la mère-patrie, loin de dimi
nuer, ne fera qu'augmenter, il est certain, d'autre 
part, que. les sympathies de la France pour ces 
malheurxnses provinces sont aujourd'hui plus vi
ves qu'elles n'ont jamais été. 

L'union de nos eo'onies de l'Extrême-Orient 
est à peine a l'état d'étude qu'elle se heurte déjà 
à des oppositions, à des compétitions de nature à 
faire prévoir que, si jamais elle atoutit ,ce ne sera 
pas sans beaucoup de difficultés. 

Et, d'abord, voici M. Blancs.ibè, dont la com
pétence ne fait guère doute pour personne, qui se 
met. a la traverse, en se déclarant hostile à toute 
aaité douanière porr le.-; quatre parties qui for
ment notre territoire Indo-Chinois. Cette innova
tion, d'après lui, ne procurerait que de très nais
ses rssseuree* et serait contraire a'sx résultats 
que nous recherchons au Tonkin. Etant donnée la 
configuration îles cotes, l'étendue et Indisposi
tion des frontières de terre, il faudrait nue légion 
rie douaniers e tde fonctionnaire!) pour la percep
tion de l'impôt. La douane serait ainsi une charge 
plutôt qu'une ressource. 

D'un autre côté, on n'importe qae des produits 
français. Pourquoi dès lors des impôts t Pas de 
taxes sur les marchandises françaises, inefficacité 
des taxes sur les marchandises étrangères. Saigon 
port franc : voila en substance l'exposé du système 
de M. Blanosabé. .l'ajoute que le député de Saigon 
veut, l'union indo-chinoise, mais il entend que les 
administrations se orètent un mutuel appui en 
attribuant au gouverneur du Saigon le iô,e pré
pondérant. 

Et d'un ! Je dis o\ d'un, parce que M. Bihonrd, 
notre résident général dans l'At.uam et au Tonkin 
fait prévoir,par ses dernières dépêches, des objec
tions qui doivent faire de sa part l'objet d'un mé
moire spécial. Or, MM. Flourens et Etienne ont 
résolu de ne rien décider avant d'avoir reça e t 
mémoire, qui, devant leur parvenir par le o.-ir
rita- d'Indo-Chine, ne sera guère à Paris qu'après 
que les Chambres seront entrées en vacances. 

L'on otl're de parier, du reste, sur les bancs de 
l'extrême-ganche, qu'à la rentrée de novembre, il 
ne sera plus question de l'union de nos colonies de 
l'Extrême-Orient evqu-M. Rouvier aura mis eu 
avant quelqs 'aatrc combinaison pour continuer à 
amuser le tapis relativement su Tonkin. c'est à-
dire pour faire patienter l'opinion au sujet ne 
l'envoi de nouveaux renfort* e t d e qnelqa'epidé-
mie nouvelle qui ne manquera pas de surgir d'ici 
à la tin de l'année dans le delta du llcuve Ronge. 

Je. délaçai du rôle général des pétitiousdu S 'liât 
distribué aujourd'hui, la pétition suivante dépo
sée par M. Gustave Denis,sénat, u: -le la Mayenne. 

< Les agriculteurs des départements suivants : 
Ootes-du-Nord, Eure, Finistère. ll!c-ct-Vilaiue, 
Manche, Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe et 
Seinc-Infèrieure, en présence du préjudice qui 
leur est causé par l'exagération de"" prix de trans
port appliqués aux cidres et poirés., pari-apport à 
ceux dont jouissent les vins, vinaigres, bières,etc., 
considérant que la production du cidre constitue 
une industrie des plus importantes et que SOM 
rayon de consommation prend chaque jour une 
nouvelle extension, sollicitent des pouvoirs p j -
blics, en faveur des cidres et poiré?, une révision 
des tarifs actuedemeut en vigueur. » 

La Chambre se ressent évidemment de la cha
leur. Les rauicaux qni avaient dtmar.de à ce 
qn'il y eut séance aujourd'hui vendredi, pour dis
cuter la loi relat i re aux délégués mineurs, ne 
sont venus qu'en petit nombre et eu retardas! 
Palais-Bourbon. Ou a même cru, un moment, que 
M. Fioquet serait obligé de lever la séance tante 
d'un nombre insuffisant de députés. Le débat s'est 
du reste poursuivi au milieu d'une inattention gé
nérale. 

Les couloirs mais surtout la buvette étaient 
plus remplis!que la salle des délibérations. On 
«'entretenait dans les croupes de '.a démission de 
M, de Maliy, membre de la commission de l'ar
mée, démission attribuée aux soucis que lui a 
causes son échec à la vice-prèsiderce de la Cham
bre, beaucoup pias que les remaniements dont la 
loi militaire est Btenscée, 

La nomination .le M. Antonin Proust comme 
membre de la commission de l'Exposition, en 
remplacement de. M. Etienne, devenu sous-secré
taire d'Etat, était, d'autre part, lies commentée 
comme un gage donné par le nouveau ministre du 
commerce aux opportunistes. M. Daulresme ap-
p:.r1enait. comme vous le tares , à la gauche 
radicale. M. Autonin Proust est, uu surplus, dans 
l'enchantement, de pouvoir prendre enfin une 
part active à I Exposition de 1889. 

La Ivurse s ele t es ferme, d'abord à cause de 
la bonne 1. nue de la li>urs,; de Berlin, qui doit 
être attribuée au rétablissement de l'empereur 
Guillaume, soulig.ie par te départ du prince de 
Bismarck pour Kriedirsrhue, ensuite parce que le 
comptant a multiplié les ordres d'achat, enfin, 
parce que le bruit est répandu que le budget rec

tificatif, dont on annonce le dépôt prochain, se 
soldera sans emprunt 

La hansse a été, en clôture, de 27 centimes sur 
le 3 0(0, qui a fait, après Bourse, 81,30. 

REVUE DE LA PRESSE 
D e r n i è r e m e n t , un col labora teur du Gaulois 

s ' appuyan t s u r la parole autor isée du doc teur 
Pe te r , s 'é levai t con t r e le s u r m e n a g e des e n 
fants . Aujourd 'hu i , un lecteur de ce j o u r n a l , 
pè r e de famil le , lui éc r i t une let t re don t nous 
dé tachons ce passage : 

« Ne pourrions-nous obtenir que les vacances 
des enfants, au lieu de commencer dans les pre
miers jours d'iioùt pour finir le premier lundi 
d'octobre, soi eut avancées au lô juillet pour pren
dre l u au 15 septembre ''• Ces chaleursaccablanles 
sont pernicieuses et ne pi-uventqu'altôrer la santé 
des entant-;. Faul-il donc, lorsqu'une chose est 
bonne, qu'elle n'ait jamais de succès V» 

« L'idée est simple, mais d'une justesse trop 
évidente pour qu'elle obtienne du succès, ajoute 
le Gaulais. Ce serait une réforme trop désirable 
pour qu'on la voie jamais triompher de la routine. 
Les enfants et les adolescents soht habitués àêt re 
surmenés par les examens au moment des cha
leurs de juillet. Ils continueront de l'être parce 
que la routine universitaire le veut. > 

.Notre cen t -d ix - sep t i ème loi mil i ta i re est 
ainsi appréc iée pa r deux j o u r n a u x d ' h i e r : 

«Celte loi n'est pas seulement mi l i t a i r e , dit la 
France, elle est s m tout politique,sociale, religieuse 
et électorale, hin'érét militaire n'intervient en ces 
matières, qu'eu seconde ligne.* 

Quan t au Charivari, i l non» snont re , pa r 
la p lume d 'Henr io t , l ' ind igna t ion d 'un dépu té 
qui dit à la t r ibune : 

« —Comment ! . . en trois ans, on ne ferait pas 
uu bon soldat, quand on fait un ministre en vingt-
quatre heures. • 

«Je ne sais p:\s si vous Msjj de mou avis,dit à ce 
sujet le Figaro, mais le journal sérieux me parait 
bieu comique — et le journal comique absolu
ment s;rh.ux.> 

Dans le Malin, M. Aurélicn Scholl r end 
compte — à sa façon — du procès de Leipzig. 

« Le fond du procès, dit-il, c'est l'affiliation de 
hui t Alsaciens, dont un Suisse et un Français, à 
la Ligue fies Patriotes. 

.La Ligue des I'atr iotes est un-', société si secrète 
que. sts bureaux sont ouverts de huit heures du 
matin à sept heures du soir, 22, rue Saint-Augus-
tiu. La ligne a pour but de favoriser le commerce 
des trapèzes et des haltères et de former des chas
seurs pour le jour impatiemment attendu où on 
reverra du gibier en France. 

> Afin de reunir le plus graud nombre d'adhé
rents possible, le société, donne en prime une 
épingle de cravate en fer galvanisé, imitant à s'y 
méprendre une médaille ancienne. Cette épingle 
porte en exergue, les trois lettres L. D. P . — ce 
qui signifie Louis Derou'.ède Paul ou Louis Paul 
D:Tou!è(ie. comme on voudra. 

> Huit Aisaoieiis, dont un Suisse et nn Français 
ont voulu avoir cette épingle de cravate, et c'est 
là-dessus que Bismarck a edifi'î le procès Picton-
pin de Leipzig. 

» 11 faut lire le compte-rendu des débats pour 
se faire une idée de la puissance de gravité qus 
possède la race germanique. Le président arrive à 
garder son sérieux et les conseillers sont assez 
forts pour ne pas éclater de rire. 

» Quand l'audience est suspendue et qu'ils se re
tirent daus le water-closet des délibérations, ils 
se foulent sur le plancher eu songeant a la bonne 
farce que leur tait jouer le chancelier ; mais, dès 
qa'ils reparaissent en public, ils redeviennent gra
ves comme des jambons de Westphalie. 

» — Accusé, dit le président ûrenkmann, {po
chant en français), on a trouvé chez vous une pe
tite ni- daille de la Ligue des Patriotes. 

» — l e l'ai payée vingt-cinq ceat ious pour ma 
collectiou. 

» — Vous êtes numismate ? 
» — Oui, monsieur ie président, j ' a i des médail

les de toutes les époques. 
> — L'agent Zalm, qui est un homme très com

me il taut, nous apprend daus sou rapport , que 
vous avez vu, dans un voyage à Paris, le sieur 
Panl Deroulède, ennemi personnel du chance
lier ï 

» — On me l'a montré, eu effet, déjeunant dans 
uu restaurant des Champs-Elysées. 

> — Greffier, écrive/, qu* l'accusé a fait des 
aveux complets. Passons à un a u t r e . . . Appelez 
Jordan. 

» — Présent. 

> — Vous êtes un mauvais Allemand. 
» — Pardon, monsieur le président, je suis 

Suisse. 
» — Donc, vous êtes nn mauvais allemand. 
• — Comme vous voudrez. 
» — Pourquoi avez-vons versé dix francs à la 

Ligue des patriotes ? 
» — Pour aveir une épingle de cravate. 
Le président, avec sévérité : 
« — Si tons les Suissesètaientcomme vous.c'en 

serait fait du puissant empire d'AUenragne. » 
A propos du dou lou reux acc iden t s u r v e n u 

au baron Sel l ière don t la p resse s 'occupe en 
ce m o m e n t , le XIX- Siècle pose la ques t ion 
su ivan te : 

« Qu'attend la Chambre pour discuter la loi très 
complète sur les aliénés, votée par le Sénat ? Les 
retards qu'elle apporte à examiner cette importante 
réforme prouvent que ce n'est pas trop de l'effort 
de deux Assemblées pour arriver à un résultat — 
quelquefois. » 

G. GLANEY. 

LE N O I E DES PÊCHEURS 
D e l a l i g n e flottante 

— Qu'appe lle-t-on ligne flottante ! 
— Parbleu, une ligne qui flotte ! 
— Certes, mais il a lai lu un procès retentissant 

pour faire admettre cette vérité plus limpide que 
l'eau déroche 

11 y a quarante ans, les t r ibnnanx, les agents, 
les gardes-pêche et les fermiers n'étaient point 
d'accord avec les pêcheurs sur la signification de 
« ligne flottante. » 

De tout temps, les lignes flottantes avaient été 
garnies de quelques grains de plomb destinés à 
favoriser l'immersion rapide de l'hameçon, mais 
certains fermiers de pèche, trop féroces et leurs 
gardes-pêche plus processifs encore, ne voulurent 
point l'entendre ainsi, et, tor turant la loi, pré
tendirent que la présence d'un seul grain deplomb 
transformait la ligne flottante, qui était permise, 
en ligne de fond, engin prohibé. 

Nombre de procès furent ainsi dressés contre 
des délinquants trop t imides; d'un naturel pai
sible, le pêcheur, ainsi mis en coBtravention.se 
détendait peu ou point, et préférait payer une lé
gère amende plutôt que d'encourir les ennuis d'un 
procès. 

C'en était fait de la pèche à la ligne, c'en était 
fait du « monde des pêcheurs > quand nn fabri
cant d'ustensiles de pêche, M. Moriceau, voyant 
son industrie pèr ic l iW par suite de ces vexations 
irrègulières, voulut faire juger la choseà fond. 

En conséquence, il écrivit au garde-pêche dn 
dix-huitième canton du dèpa.*ement de la Seine 
que. le 17 février 1851, à hui t heures dn matin, il 
pécherait, à un endroit déterminé, avec une ligne 
flottante garnie de plomb. 

A l'heure dite, M.Moriceau se rendit à l'endroit 
désigné, je ta sa ligne garnie de deux hameçons et 
de deux plombs n° 4, et se mit tranquillement à 
pêcher. 

A l'heure dite aussi, le brigadier garde-pêche 
vint se camper derrière M. Moriceau, regarda un 
instant la flotte suivre le courant pour dresser un 
procès-verbal, en foi de quoi, M. Moriceau fut 
t radui t devant la 7e chambre correctionnelle. 

Les juges de la 7e chambre n'étaient pas, il fiant 
le croire, pêcheurs èmèrites, car ils condamnèrent 
M. Moriceau à 20 francs d'amende et 5 francs de 
dommages-intérêts envers le fermier de pèche. 

> Attendu que la loi, n 'ayant pas défini la na
ture de la ligne flottante, il appartient aux tr ibu
naux de l'apprécier, 

< Qu'on doit entendre par ligne flottante celle 
dont l'hameçon reste à la surface del'eau sans être 
entraîné vers le fond de la rivière par un poids 
quelconque ; que, dans l'espèce, la ligne saisie est 
garnie de deux plombs n- 4 et ne peut être consi
dérée comme ligne flottante, par ce motif que 
l'addition des deux plombs devait la faire plonger 
dans la partie inférieure de la rivière, qu'ainsi la 
ligne dont s'est servi Moriceau est une ligne pro
hibée. 

» Condamne . . . etc. » 
M. Moriceau interjeta appel et son défenseur, 

M- Nogent-Saint-Laurent, a t taqua le jugement 
rendu. 

» Le jugement, déclare-t-il en substance,aconfondu 
la ligne volante avec la liane flottante..., la ligne 
flottante a toujours plongé dans l'eau ; s'il en était 
autrement on ne prendrait presque jamais a-'eun 
poisson, si ce n'est de très petits qu'il est défendu de 
prendre... 

» Le jugement assimile la ligne flottante à la ligne 
dormante, ou ligne de fond qui est prohibée. 

» Enfin, nous demandonsàla cour de déclarer ligne 
Panante une ligne qui flotte : il est impossible de 
formuler une demande plus simple «t plus naïve... » 
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DÉPÊCHES TÉLÉGUAPHIOIES 

L e j u b i l é — L ' a r r i v é e d e l a r e i n e à ' W i n d 
s o r — L e p r o g r a m m e d e s f ê t e s 

Londres, 18 juin. — La reine, accompagnée du 
priuce et de ia princesse Heury de Battenberg, est 
arrivée hier, à nauf heures du matin, à Windsor, 
venant d'Ecosse.-

Klle a été reçue à la gare par le duc et la du 
chesse de Connanght. 

Depuis les lernières quarante-huit heures, on 
peut constater un redoublement d'activité dans les 
préparatifs. Les décorations, tout le long des rues 
que suivra le cortège royal, sont presque entière
ment terminées. 

Les illuminations promettent de dépasser tout 
ce que l'on aura vu jusqu'à ce jour . 

A Windsor, le programme des fêtes a été réglé 
pour toute la semaine, à partir du 21 juin. 

Londres, 17 luin.— Uu gr»nd banqa-.t en l'hon
neur du grand-duc et de la grande-duchesse a eu 
lieu hier t o i r à l'ambassade de Russie. 

Le grand-duc et la grande.-duchesse, accompa
gnés de la princesse Galit»ine,de Mlle KegliminotT 
et du comte Soumarokoff ont été reçus à leur en
trée à l'ambassade par M. et Mme de Staal. 

On remarquait dans l'assistance le duc et la du
chesse d'Edimbourg, le grand duc Michel, le mar
quis de Hartington, le eomte et la comtesse Gran-
ville, etc. 

Une réception a en lien dans la soirée. 
Cette réception a été des plus brillantes. 
Le roi de Danemark, le jol de Grèce, le prince 

et la princesse de Galles, le prince Albert-Victor, 
le prince Georges, la princesse Louise, la prin
cesse Victoria, le duc de Sparte et le prince Geor
ges de Grèce ont diuè hier soir chez le duc d'Au-
male, dans sa résidence d'Iinuismore (jardesu. 

Le prince impérial d'Allemagne a déjeuné hier 
à l'ambassade d'Allemagne; le comte d'Hatneld a 
préseutèau Kronpriuz Je baron de Plèsiseu e l l e 
personnel de l'ambassade. 

L ' e n l è v e m e n t 
Le Figaro publie ur.e lettre île Mile de C.iinpos 

déclarant qu'elle est partie de Paris avec « la vo
lonté bien arrêtée de leprendae une liberté qu'elle 
avait trop oubiièe. » 

C'est à Anvers que Mlle de Catupos s'est reudue 
avec sou ravisseur M. de Lacour-Garbeuf, nn 
geulilliomme pauvre, qui, d'après le Fu/aro, était 
employè.jusqu'eu février dernier dans lesliureaux 
du l'alais-Bonrbon. 

Le vicomte de Lacour et sa compagne comp
taient se rendre hier de Belgique eu Angleterre, 
se marier le soir même, puis rentrer à l'a: is. 

Parmi les amis qui ont accompagne ies fugitifs, 
le Figaro cite le baron de Bris, et M. de G<ua-
biauca, frère du sénateur. 

B r u i t s 
Là Laiûirne ss fait l'écho d'un brait d'après 

lequel il serait question dn remplacement de M. 
Gragnou, à la préfecture de police, par M. Auto-
mu Dubost, députa de l'Isère. 

L Intransigeant continue i. ne rêver que com
plot orléaniste. 11 prétend que M. le duod'Auniale 
vient de passer une journée à Paris, où il s'était 
rendu incognito. 

E x p u l s i o n d ' un s o c i a l i s t e i t a l i e n 

Vlntrans.géant annonce qu'un socialiste italien 
Parmeggiani, habitant Paris, a été expulsé par 
arrêté du 13 juin. 
A H o n o l u l u . — U n e r é v o l u t i o n i m m i n e n t e 

P r o t e c t i o n d e m a n d é e 
Londres, 18 juin. — Ou télégraphie de New-

York que le steamer A ustralia, venant de San-
Fraucisco, apporte la nouvelle qu'une révolution 
est imminente à Honolulu. 

Le peuple se soulève contra le gouvernement, 
à cause des perquisitions et des saisies chei les 
habitants qui possèdent désa rmes . 

Le brait court que les résidents anglais et amé
ricain ont réclame la protection de leurs gouver
nements. 

D'après les dernières nouvelles, la révolution 
aurait déjà éclaté. 

E x p l o s i o n à G l a s c o w 

Glascow, 18 juin. — Treize enfants ont été bles
sés, dont six grièvement, par l'explosion d'une 
boite de fer-bauc trouvée dans une cave.j 

E n E g y p t P 

Londres, 18juin, —: ^ué^r i t du Caire au Times 
quel'ai 'ïaee d'occupation sera considérablement 
r idui te ; plusieurs batail[ons et escadrons parti
ront en automne pour les Indes et ne seront pas 
remplacés. 

(De nos corresjtondants particuliers 

et par FIL SPÉCIAL) 

L "épuration des eaux de TEspierre 
Bruxe l l e s , l S j u i n . — N o t r e min i s t r e des 

t r a v a u x publics a déc la ré à des dépu té s de 
tiiiud que , s i T o u r c o i n g e t Boatasix n e p r e n 
nen t pas , a v a n t lo 22 ao û t , les ni es tir es néces 
saires pour l 'épurat ion des eaux de l 'Erp ie r re , 
l e * t r a v a u x d a b a r r a g e de l 'Kspicrrc se ron t 
imméd ia t emen t commencés s u r le t e r r i t o i r e 
belge. 

L e j u b i l é d e l a r e i n e 

Calais, lS ju i s . — Le roi et la reine des Belges, 
allant au jubilé rie la reine Victoria, sont arr ivés 
à Calais; cette prèlèrence accordée à Calais sur 
Osteude est due à la rapidité et au confortable des 
paquebots de cette ligne. 

C'est de plus, d'après le témoignage officiel, à 
cause de la supériorité des services français sur 
les services belges. 

Le roi Lèopold, voyageant, incognito, a refusé 
nn paquebot spécial pour la traversée et s'est em
barque sur VInricta. 

Parmi les nombreux passagers venant de 
Bruxelles, citons le prince Oscar de Suède, le 
prince de Saxe-Weimar, Mgr Rultio-Scilla, nonce 
du Pape. 

Le duc de Cobourg et le duc d'Aosie, frère du 
roi d'Italie s'embarqueront demain. 

L A p o l i t i q u e d u C a b i n e t . 
Paris, 1& juin. — Le journal la France annonce 

que la majorité est décidée à réclamer, avant las 
vaoasces, nne explication sur la politique générale 
du Cabinet. 

U n n o u v e l e m p r u n t 

Paris, 18 juin. — Le journal de P a n s annonce 
qu'il est sérieusement qoesiion d'un emprunt de 
50 ci l l ions pou.r Plado-Chine. 

L a R e v u e d u 14 J u i l l e t 
Paris, 18 juin. — Le gouvernement a décidé 

que la revue du 11 jui l let aurait lien avecle même 
éclat que les années précédentes. 

L ' o r d r e d u M é r i t e a g r i c o l e 
Paris, J.&ima.— M. Grèvy a signé un décret 

augmentant le nombre de décorations du Mérite. 
agricole à aejorder annuellement. 

L e s a r r ê t s d u T r i b u n a l d e L e i p s i g 
Leipsig, 18 ju in . — Le tribunal de l 'empire a 

rendu sesarrèts dans le procès relatif aux membres 
alsaciens-lorrains de la Ligue des Patriotes • il a 
condamné M. Kœchlin-Claudon à un an de forte
resse ; MM. Plech et Schissmacher à deux ans ds 
la même peine et M. Trapp à un an et demi. 

MM. Jordin, Heybel. Irennw et Hnmbert ont été 
acquittes. 

L e b i l l e t la p r e s s e a n g l a i s e 
Londres, 18 juin. — Le Times et le Standarrf 

croient que les parneliistes recommenceront leur 
obstruction lors de la discussion dn bill de coer
cition en assemblée plénière. Le Daily JPSSM qua
lifie la manière dont les débats du bili ont été clos 
de « farce ignoble patronnée par le gouverne
ment. » 

R u s s i e e t C h i n e 

Londres, 18 ju in . — Le Dailu New reçoit de 
Gracovie : Le « cza rac rèé cinq nonveaax régi
ments de cosaques qui seront échelonnées sur la 
frontière chinoise. 

L e s p r o j e t s d u g é n é r a l F e r r o n 

Paris, 18 ju in . — Conformément à la décision 
dn conseil, le ministre de la guerre va déposer 
les projets ci-dessous : Incorporation d'une partie 
des dispensés de la classe 1886, en ver tu de Par t i -
cle 17. 

Création de quatre régiments de cavalerie et de 
dix-hnit régiment d'infanterie» 

U déposera également un nouveau projet t e n 
dant à 1 amélioration dn sort des sous-officiers. 

Dernières Nouvelles Régionales 
ZV-EVEGHEM. — V e n d r e d i , à Z w e v e g h e n » , 

p r è s C o u r t r a i , t ro i s j e u n e s g e n s v o u l u r e n t 
c o m m e t t r e u n od ieux a t t e n t a t s u r u n e fem
m e t r a v a i l l a n t d a n s u n c h a m p j ceUe-ci les 
m i t en fuite a v e c sa bêche . 

P l u s loin, ces t ro i s b r u t e s assa i l l i ren t n n e 
j e u n e n l l e , e t u n e scène h o r r i b l e se passa ; la 
v i c t i m e fut laissée p o u r m o r t e . Les t r o i s 
m o n s t r e s o n t é té a r r ê t é s . 

A V I S A U X SOCIB.TK&- — Les sociétés qui on 
Sent l'impression ds leurs attohes, circulaires et 
réglementa à la maison AUred Ressux, rus Neuve, 17 
ont droit à l'insertion gratuits dsns les deux éditions 
au .'ournaf d* Hcu'oaiic. 
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